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LA JUSTICE

PLUS ACCESSIBLE

Avec la création d’un numéro unique d’appel, 
la présence des « point-justice » partout 
sur le territoire, la possibilité de suivre  
son dossier et de saisir la justice en ligne, 
la justice devient plus accessible.

Plus d’informations sur justice.fr

DEVIENT

point-justice

justice.fr

Être informé, 
orienté, aidé

près de chez soi

S’informer, 
saisir la justice, 

suivre son affaire

Joindre 
la justice par 

téléphone

30 39

Avec vous, au quotidien.

service et appel gratuits


